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Crise de l'accès aux soins dermatologiques
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Texte de la question

M. Mickaël Bouloux alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation préoccupante de la dermatologie en France et, plus largement, sur la dégradation
continue de l'accès aux soins spécialisés, qui fragilise le principe d'égalité devant la santé. Le mois de mai,
consacré à la campagne « Mai violet » de sensibilisation et de dépistage des cancers de la peau, met en lumière
un paradoxe : alors que la prévention et le diagnostic précoce sont déterminants dans cette spécialité, les délais
d'obtention d'un rendez-vous sont devenus, dans de nombreux territoires, incompatibles avec l'urgence clinique
- plusieurs mois en moyenne et parfois plus d'un an. Les dermatologues en exercice font état d'une saturation
quotidienne de leurs agendas et de l'incompréhension grandissante de patients qu'ils sont contraints de refuser
faute de créneaux. Or parmi ces patients figurent des cas de lésions pigmentées suspectes, de carcinomes ou
de mélanomes à exclure, ainsi que des personnes atteintes de maladies inflammatoires chroniques sévères
dont la qualité de vie, le sommeil et l'activité professionnelle sont profondément altérés. Cet enjeu est désormais
reconnu au niveau international : l'Organisation mondiale de la santé a adopté en mai 2025 une résolution
faisant des maladies de la peau une priorité mondiale de santé publique. En France, près de 20 millions de
personnes vivent avec une pathologie cutanée, souvent chronique et invalidante et les cancers de la peau
comptent parmi les plus fréquents, avec environ 200 000 nouveaux cas diagnostiqués chaque année. Les
chiffres de la démographie médicale sont alarmants. La France ne compte qu'environ 2 848 dermatologues pour
68 millions d'habitants et la densité n'atteint que 3,25 spécialistes pour 100 000 habitants, très loin des 5 à 6
pour 100 000 recommandés ; certains départements n'en comptent plus aucun. Sans action forte, la baisse
attendue du nombre de dermatologues d'ici 2030 aggravera encore les retards diagnostiques, les ruptures de
suivi et le renoncement aux soins. Cette pénurie est structurelle. Elle ne résulte pas d'un désengagement de la
profession au profit de l'esthétique : celle-ci représente moins de 10 % de l'activité des dermatologues,
l'essentiel de l'exercice relevant de la dermatologie médicale et chirurgicale, du dépistage des cancers et de la
prise en charge des maladies inflammatoires, rares, auto-immunes et infectieuses. Elle tient avant tout à un
défaut de formation et au vieillissement de la profession : en 2025, seuls 102 internes ont été formés, alors que
les besoins sont estimés à au moins 150 par an pendant dix ans pour compenser les départs en retraite et
répondre à la demande. Sur le terrain, la profession est déjà mobilisée : équipes de soins spécialisés,
téléexpertise territorialisée, organisations régionales et dispositifs mobiles. Ces solutions sont utiles, mais elles
ne suffiront pas sans un renforcement massif de la formation et une réponse nationale à la hauteur de l'enjeu.
En décembre 2025, un collectif de dermatologues a d'ailleurs lancé une pétition citoyenne, reconnue par
l'Assemblée nationale, demandant un plan de formation ambitieux, le soutien aux organisations territoriales et la
création d'une mission ministérielle dédiée. M. le député souhaite donc connaître la position du Gouvernement
et les mesures qu'il entend prendre pour améliorer l'accès aux soins dermatologiques sur l'ensemble du
territoire, notamment à travers un plan ambitieux de formation. Il lui demande en particulier si elle entend
soutenir la création d'une mission ministérielle dédiée à l'accès aux soins dermatologiques, associant
représentants des patients, parlementaires et professionnels de santé, afin d'apporter des réponses concrètes et
structurelles à une crise qui n'est plus acceptable.
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